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Couverture de la garantie : Notre obligation 
en vertu de cette garantie est limitée à la 
réparation ou au remplacement de toute 
pièce composante jugée défectueuse et 
fabriquée par Sunspace, dans les périodes 
applicables décrites ci-dessus. Si la 
réparation ou le remplacement de la pièce 
défectueuse s’avère excessivement coûteux, 
le fabricant pourra plutôt o�rir un 
remboursement correspondant au prix 
d’achat du produit réclamé. Cette garantie 
ne s’applique pas aux produits endommagés 
ou jugés défectueux à la suite d’une 
mauvaise manipulation, d’une utilisation 
inadéquate, d’un entretien inadéquat, ou en 
raison des conditions du site ou de travaux 
réalisés par des tiers.

Limites de la garantie : Sunspace n’est pas 
responsable des dommages indirects, 
punitifs, spéciaux, accessoires ou 
consécutifs, ni des pertes que le 
consommateur pourrait subir ou encourir en 
lien avec ce produit ou son utilisation.

Procédure de réclamation : Si une 
réclamation au titre de la garantie devient 
nécessaire, veuillez envoyer la pièce 
défectueuse (si cela est pratique) ou 
demander une inspection auprès de votre 
détaillant Sunspace (lieu d’achat initial).

Si la pièce est jugée défectueuse, une 
nouvelle pièce de remplacement vous sera 
fournie sans frais (transport à votre charge).

Les systèmes vitrés NovaSun de 
Sunspace sont conçus comme 

votre solution multifonctionnelle 
de choix. Nos systèmes de murs 
motorisés, garde-corps et murs 
coulissants vous permettent de 
créer un espace adapté à vos 
besoins. La variété des vitrages 
isolés et simples, ainsi que la 

polyvalence des designs, o�rent un 
espace fermé et une protection 
complète. Ce système est conçu 

pour résister aux conditions 
climatiques. Il résiste aux rayons 

UV, à la corrosion et aux 
égratignures dans des conditions 

normales d’utilisation.
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Garantie NovaSun
Sunspace Modular Enclosures Inc. garantit à l’acheteur original que les matériaux et la fabrication sont d’excellente qualité,

conformément à cette garantie limitée non proratisée.

Profitez de la flexibilité de nos systèmes de vitrage NovaSun

Transformez facilement votre espace en un espace fermé à usages multiples ou profitez pleinement d’un accès direct vers l’extérieur 
depuis votre pièce, en toute simplicité.

Moteur et télécommande – Garantie

- Nous garantissons que le moteur de notre produit Vertigo fonctionnera dans des conditions normales d’utilisation pendant 5 ans.

- Nous garantissons que la télécommande de notre produit Vertigo fonctionnera dans des conditions normales d’utilisation pendant 1 an.

Éléments non couverts par la garantie

- Toutes les conditions existantes du site. La main-d’œuvre, l’installation et les matériaux d’installation, qu’ils soient fournis ou réalisés par 
des tiers.

- Les matériaux qui ne sont pas fournis par Sunspace ne sont pas couverts par cette garantie Sunspace, ni par toute garantie implicite.

- Les dommages causés par des produits chimiques agressifs.

- La formation de buée ou de condensation sur le vitrage (survitrage).

- Les surfaces en PVC, en vinyle et peintes ne sont pas couvertes.

- Tout entretien lié au nettoyage des débris extérieurs doit être e�ectué pendant toute la durée de vie de l’installation.

Pour faire une réclamation

- Les documents suivants seront requis :

Une copie du contrat d’achat original.
Des photos des dommages ou de la zone/des composantes faisant l’objet de la réclamation sous garantie.


